
Le patron d'un club échangiste belge écope de 3 ans de prison pour proxénétisme aggravé

Rédaction en ligne
Le tribunal correctionnel de Valenciennes a condamné jeudi le patron d'un club échangiste belge, 
situé à Bléharies (Brunehaut), à une peine de trois ans de prison avec sursis et à une amende de 
30.000 euros pour proxénétisme aggravé. 
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Photonews 
Entre 2006 et 2010, une trentaine de filles, pour la plupart de nationalité française, avaient été 
engagées pour égayer les parties fines dans le club privé. Hormis les gang bang et les après-midis 
VIP, on apprendra aussi qu'à l'achat d'une bouteille de champagne de 200 euros, l'acheteur avait 
droit à un rapport sexuel gratuit. 
En mars dernier, François Bernard, le patron également de nationalité française, avait écopé de trois 
mois de prison avec sursis devant le tribunal correctionnel de Tournai pour ne pas avoir respecté les 
règles environnementales de la Région wallonne quand il a transformé l'ancienne chocolaterie en 
club libertin.
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